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entamé la correcti�n de 1 000 torrents et 
d'une cinquantaimde couloirs d'avalan
ches. a� p�� de phs de_ 10 000 ouvrages 
de gente civil. Le <domaine RTM}> ainsi 
co?- stitué par rEt.t tend à assurer, au 
pnx de couteux entretiens, la sécurité des 
habitats traditioonls. 

b) La maîtrise rl'1rivrage 
pat- les collectlvitis be ales 

Les �ctions condu.ites par l'Etat dans le 
«domaine RTM)) omcontribuéàancrer, 
dans_ les esprits, l'idée erronée que la pré
vention des risqu� naturels relève de la 
seule responsabilitê de l'Etat. Une telle 
idée ne trouve sa traduction dans aucun 
autre pays alpin où la commune est tou
jours la première nsponsable de la sêcu
rité. Elle est d'ailleurs contraire aux dis
posi tions du 6• de l'article L. 131.2 du 
Code d�s communes. Elle est de plus in
compatible avec let responsabilités nou
velles que les collectivites locales tiennent 
des lois de décentralisation en matière 
d'aménagement car, en montagne, la 
stratégie adoptée pour prévenir un risque 
naturel, qu'il s'agisse d'abstention, de 
lutte active dans le haut bassin versant, 
de déviation ou d'en.diguement, interfére 
obligatoirement avec le choix d'un parti 
d'arnê:nagement. 

Enfin, dans le contexte actuel de l'ex
pansion touristique, les dispositifs répon
dant à la demande nouvelle de sécurité 
qui, de proche en p10che, s'étend à tout le 
terri toîre montagnard doivent être consi
dérés comme inséparables des infrastruc
tures nécessaires au développement éco
n·omîque d'un secteur solvable. Il n'est 
donc plus justifié de faire appel large
ment, comme naguère, à la solidarité na
tionale pour protéger les nouveal..lx sites 
investis. 

Pour toutes ces raisons, l'Etat, sauf cas 
particulier tout à fait exceptionnel, ne 
saurait étendre son «domaine RTM)) ac 
tuel. I l  doit simplement l'entretenir, 
comme il y est jundiquement tenu. Les 
moyens consacrés à ces· entretiens seront 
d'ailleurs substantiellement augmentés 
en 1988. Techniquement, ce domaine 
doit constituer une vitrine de l'état de sé
curité que l'on peut attendre, avec le 
temps, des coûteux investissements de 
restauration des terrains en montagne. 

A l'extérieur du domaine de l'Etat, la 
maîtrise d'ouvrage des travaux de restau
ration de terrains en montagne appar
tient aux collectivités locales. Les solida
rités nationale, régionale, départemen
tale peuveot s'exercer sous forme de 
subventions de la part de ces différentes 
collectivités. C'est la politique largement 
engagée depuis plusieurs années, notam
ment dans les régions alpines dahs le 
cadre des contrats de plan Etat-région. 

Mais les techniques RTM qui, par na
ture, associent toujours trl}vaux de génie 
civil et travaux de génie biologique {re
verdissement, embroussaillernent, reboi
sement), ne se conçoivent guère hors de la 
durée et sans maitrise foncière: la loi 
85-1273 du 4 décembre 1985 (a) sur la 
gestion, la valorisation et la protection de 
la forêt a donc, dans ses articles 69, 70 et 
71 , modifié le Code forestier et le Code de 
l'expropriation pour cause d'utilité pu
blique de manière à pennettre aux collec
tivités locales de constituer désormais à 
leur profit des «périmétres de restaura
tion des terrains en montagne)l. 

Les travaux ont, à l'évidence, un carac
tère d'équipement public qui leur permet 
de rentrer dans la catégorie des dépenses 
finançables par le produit des taxes dé
partementales ou communales sur les en
treprises de remontées mécaniques pré
vues par le chapitre III (articles 85 à 89) 
du titre V de la loin• 85-30 du 9 janvier 
1985 (b) relative au développement et à la 
pr0tection de la montagne. 

Notes du «Montteur»: 
( a) "Textes officielso du 13 décembre 1985 (p. 2). 
(b) « Textes officiels» du25janvier 1985 {p. 2) et reclifi
cattt publié le 29 mars 1985{p. 6). 

1,2- La maitrise d'ouvrage 
par les investisseurs 

D'autres travaux de prévention et de pro
tection, à maîtrise d'ouvrage publique ou 
privée, doivent également être mis en 
œijvre en montagne, à l'occasion notam
ment d'opérations d'aménagement. 

Leur réalisation peut être assurée par 
le biais de la fiscalité de l'urbanisme ou 
des participations dans le cadre des ré
gimes en vigueur sous maîtrise d'ouvrage 
publique ou, directement par le maître 
d'ouvrage de l'opération, dans le cadre 
des prescriptions attachées aux autorisa
tion délivrées. 

En tout état de cause, la part d'argent 
public qui peut être comprise dans l'in
vestissement a un caractère d'incitation 
économique qui peut être parfaitement 
légitime de la part de l'Etat, de la région, 
du département ou de la commune, mais 
ne doit pas être prélevée sur une dotation 
budgétaire spécifique destinée à exprimer 
une solidarité gratuite (cas du budget 
R TM en ce qui concerne l'Etat). 

Il - LEROLEDEL'ETAT 

Si le financement des travaux de préven� 
tion peut relever, selon les cas, de plu
sieurs acteurs indépendants ou associés, 
il revient à l'Etat d'afficher le risque. En 
effet l'usager d'un service public ou le 
client d'une installation commerciale 
peut prétendre au même niveau de sécu
rité sur tout le territoire. 

I_I -1-Les décisions d'aménagement 
de l'espace 

L'Etat détient des responsabilités dans le 
domaine de la cartographie du risque, 
dans celui de l'élaboration associée des 
documents d'urbanisme et à l'issue des 
décisions d'occuper et d'utiiiser le sol, il 
exerce le contrôle de légalité prévu par la 
loi du 2mars-l982. 

A ce titre, il est de votre compétence 
d'établir des périmètres de risque en ap
plication de l'article R. 111-3 du Code de 
l'urbanisme ou des plans d'exposition 
aux risques naturels en application de la 
loi du 13 juillet t 982relative à l'indemni
sation des victimes des catastrophes na
turelles, .à chaque fois que les circons-
tances l'imposent. 

Je voùs rappelle que la responsabilité 
de l'Etat est susceptible d'être engagée 
par défaut d'application de ces  réglemen
tations. 

Je vous rappelle également que votre 
association à l'élaboration ou à la révi
sion des documents d'urbanisme sous la 
responsabilité des communes doit vous 
conduire à les informer des risques dont 
vous avez connaissance et à veiller à leur 
prise en compte. 

De même, il vous appartient de veiller 
particulièrement à la prise en compte des 
risques dans les décisions d'occupation et 
d'utilisation des sols, quelles qu'en soient 
la nature ou l'importance. Cette respon
sabilité vous incombe, soit dans l'exer
cice du contrôle de légalité des actes pris 
par_les communes, soit dans les décisions 
prises au nom de l'Etat : l'article 78 de la 
loi du 9 janvier 1985 relative au dévelop
pement et à la protection de la montagne 
vous hâ.bilite de manière générale à faire 
respecter cet impératif de prise en compte 
des risques naturels dans les zones de 
montagne. 

Enfin, ce même article confère une res
ponsabilité particulière au représentant 
de l'Etat désigné pour assurer la coordi
nation de chaque massif en ce qui 
concerne les · Unités touristiques nou
velles (UTN), etau représentant de l'Etat 
dans le département, au titre de la sécu
rité des installations et des aménage
ments pour les remontées mécaniques 
dans la délivrance des autorisations cor
respondantes. 

Dans le cas particulier des Unités tou
ristiques nouvelles (UTN), compte tenu 
de la sensibilité de ces équipements fré-: 
quentés par des populations souvent peu 
averties des risques spécifiques à la mon
tagne, l'évaluation de ces risques, ainsi 
que l'expertise des mesures proposées 
pour en assurer la prévention, exigent 
une attention accrue. Pour cela, avant 
toute décision de l'autorité compétente, 
des expertises de la situation, des techni
ques préventives envisagèes ainsi qu'é
ventueliement des modalités de leur mise 
en œuvre, revêtent la plus grande impor
tance. 

II -2-L'expertise des travaux 

Le zonage des risques est nécessaire et 
suffisant lorsqu'on est décidé à n'occuper 
que des zones réputëes sans risques, c'est
à-dire à pratiquer systématiquement la 
seule stratégie de l'abstention. Malheu
reusement, ce n'est pas toujours possible, 
notamment lorsque des équipements ou 
constructions déjà existants sont situés 
en zones à risques ou encore lorsqu'il 
s'agit d'équipements linéaires (voie de 
circulation, remontée mécanique, piste 
de ski) qui traversent obligatoirent les 
zones à risques. 

Lor�que l'aménageur, cà!lectivité pu
blique ou investisseur privé, décide 
d'équiper une zone à risques mouennant 
des protections, la mise au point d'un 
projet lui appartient. Vous avez à tout 
moment, de votre propre initiative, à la 
requête de service d'étude pour l'aména
gement touristique de la montagne, d'un 
servicç RTM local ou de tout autre parte
n3.ire, la possibilité de faire procéder à 
une expertise technique du projet défi
nitif ou des travaux réalisés. 

Je vo45 rappelle que vous disposez, 
comme les communes, de la faculté de 
mettre en œuvre les mesures de contrôle 
des constructions prévues à l'article 
L. 151-t du Code de la construction et de 
l'habitation, et en particulier de de
mander aux organismes techniques exis
tants de vérifier le respect des règles tech
niques en yigueur. 

Par ailleurs, lorsqu'ils sont consultés, 
notamment dans le cadre de la procédure 
.UTN, les services de l'Etat doivent s 'ef 
forcer d'apprécier la valeur et  le coût des 
systèmes de prévention suggérés. Mais 
certains projets ne sont connus que dans 
leurs grandes lignes, alors que la moindre 
variation dans l'implantation géogra
phique définitive ou le mode de réalisa
tion des équipements peut modifier du 
tout au tout le coût et l'efficacité de la 
protection prévue. 

C'est la raison pour laquelle, pour ce 
qui concerne les risques èn rapport avec 
la restauration des terrains en montagne 
(avalanches, érosion torrentielle, chutes 
de blocs, glissements superficiels de ter
rain), il vous sera réservé une possibilité 
d'expertise pour les projets les plus im
portants, notamment les dossiers d'Unité 
touristique nouvelle, tant sur le projet dé
finitif qu'après la réalisation des travaux 
afin de ,<dire le risque)) après travaux. 
Cette expertise sera organisée à la dili
gence du délégué national aux actions 
RTM qui désignera l'organisme (CE
MAGREF, CETE, BRGM, cabinet 
privé ... ) chargé de cette tâche. Des 
moyens llnanciersseront mis à la disposi
tion du délégué dans ce but par le minis
tére de l' Agriculture dans la limite de ses 
disponibilités budgétaires. 

11.3.1. Le suM de l'entretien 
et de la gestion des dispositifs de sécurité 

De plus en plus la sophistication des 
moyens de défense demande une gestion 
par des personnes qualifiées. 

Une plage de dépôt sur un torrent à 
l'amont d'une urbanisation ne sert à rien 
si elle n'est pas régulièrement curée 
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chaque fois qu'elle a servi à bloquer les 
apports solides d'une crue. Tous les ou
vrages de gé ,ni_e civil, quels qu'ils soient, 
demandent a etre entretenus. Un réseau 
d'ouvrages paravalanches réclame un en
tretien annuel de 2 ¾ à 5 ¾ de son coût 
d'implantation. 

Il convient de veiller à c e  que les mai
tres d'ouvrage assurent ces entretiens. 

11.3.1. Le rôle de la commission consulta-
tive de la protectlon civile 

Dans beaucoup de départements de 
montagne il existe une commission 
c,ansult_a�ve départe�en!ale de la protec
tion civtle, en execution du décret 
n° 85-988 du 16 septembre  l985. Cette 
fonoation peut s'assurer le concours de 
personnes qualifiées en matière de tra
vaux de restauration de terrains en mon
tagne. Il convientd'utiüser cette commis
sion pour vous faire rapport sur l'état 
d'entretien des dispositifs assurant la sé
curité des usagers de_s stations de sports 
d'hiver vis-à-vis des risques naturels. 

/l.3,1. Lecasparticuüer 
des déclenchements d' ava/anc/w 

Vous p·rêterez· une toute particulière at
tention aux procédés de défense de cer
taines voies de communication ou pistes 
de ski contre l'avalanche par les déclen
chements artificiels : une circulaire du 24 
juin l 980 autorisait ces déclenchr· "tl.ts 
sur initiative locale et en urgence r. Jn
posait que les conditions en soient uxées 
de manière ex.trêmement précises par un 
plan d'intervention pour les déclenche
ments préventifs d'avalanches (PIDA) 
établi au cours de la saison d'été précé
dente, proposé par le maire et approuvé 
par vos soins. 

La loi 82-.213 du 2mars 1982 relative 
aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions a supprimé 
toute forme de contrôle a priori sur les 
actes des collectivités territoriales et de 
leurs groupements. 

Cependant, l'article 90 de la même loi 
dispose que peuvent être opposées aux 
communes les prescriptions et procé
dures techniques prévues Par une loi ou 
un décret pris en application d'une loi et 
applicables à l'ensemble des personnes 
physiques comme des personnes morales 
de droit privé ou de droit public. La loi 
70-575 du 3-juil\et 1970 portant réforme 
du régime des poudres et substances ex 
plosives et la loi 63 -760 du 30 juillet 
1963 relative à la constatation des infrac
tions à la législation sur les substances ex
plosives ainsi que le décret d'applir-..,tion 
78-739 du 12juillet 1978 relatif p.r
quage, à la détention, au transpo, • .:t à 
remploi des produits explosifs entrent 
bien dans cette catégorie de textes. Il vous 
appartient par conséquent au titre du 
contrôle de la légalité qui vous est confié 
par la loi du 2 mars 1982 précitée de dé
férer au tribunal administratif tout arrêté 
pris par un maire qui ne respecterait pas 
les dispositions législatives et réglemen
taires eri vigueur, et notamment le décret 
78 -739 et les arrêtés en découlant. 

Pour l'exercice de ce contrôie, vous 
ferez vérifier les PIDA par des spécia
listes qualifiés appartenant ou non à 
votre commission départementale de 
protection civile. Ce contrôle sera facilité 
si, lors de l'élaboration du PIDA, les 
maires se sont rapprochés des services de 
l'Etat compétents. 

Par ailleurs, ces déclenchements, qui 
mettent enjeu la sécurité des clients de la 
station, demandent a être organisés et di
rigés par des personnes particulièrement 
qualifiees en matière de météorologie et 
de nivologie. Elles ont à prendre rapide
ment des décisions parfois difficiles: il 
peut s'agir en effet de l'interdiction de 
certaines pistes ou de la fenneture de cer
taines remontées mécaniques lorsque les 
conditions météorologiques le comman
dent, même s'il doit en résulter un grave 



à gagner pourla station. Lesdé
cn cette matière peuvenl être ap
rtsisler à de graves pressions de- l a  

t de leurs proptt:s employeurs. I l  
vient donc de vous assurer avec le 
s grand soin de la qualification tech
ue et du sens des responsabilités de ces 
idi.'.Urs. 
:�s deux qualitès seront d'autant 
ux appréc_iées que vos services se tien
nt quot.idienoemem en contact avec 
rr;sponsables locaux et les soutien
·:t lors de prise de décisions opérn
:ne!!es, engageant la sécurité. 
Yune manière générale, si l'efficacité 
êquipements et tra,.-aux de protection 
',-ovs semblait pas assurée, après avis 
$Crvices départementaux cotnpêtents 
Je \'0tre commîssfon consultative de 
tection civile, vous n'hésiterez pas â 
:s.dre vou;Hnème les mesures d'inter
.ion ou d'éva..:u.ation qui s'impose
:m en vertu du pouvoir de substitu-
1 que vous tenezde l'article L- 131-13 
::::,:;th:: des communes. 

11.4 - La surveillance et l'alerte 

évènements locaux imprévus peu-
l accroître certains risques ou annuler 
Ica cité des travaux préventifs : tels se-
nt par exemple la disparition par in� 
élit, attaque de parasites ou chablis 
1 boiscmenl de protection, la dévia-
i d'un t� -ent par ttn éboulement, le 
1bleme }une plage de dêpôt par 
crue, un tetrass,ement artificiel in

pestif, l'affouillement d'un ouvrage, 
Pris. à temps, une dépense légère 

jurerait le risque, économisant Jes in
·entions coûteuses qui suivent la sùr
ance du phénomène redouté. 
.es services sont souvent trop peu 
1breux ou trop éloignés pour pouvoir 
1rer une surveillanœ continue du ter• 
1. Aussi est-il souhaitable de démulti
r leur action en y associant tous les 
·i,y:s de l'Etat ou des établissements 
•lies de l'Etat (QNF, parcs nationaux, 
) dans un cadre conventionnel â ar
r au niveau 'éht dêpa.rLemenL En 
·e, dans la mesure où les collectivités 
,les sont appelées à assurer leurs res
sabilités en matière de sécurité._ il n'y 
1it que des avantages a œ que les 
ununes ou leurs groupements dans 
haute valtêe assurent aussi Ja surve-il
:e de ces petits ê.vénements locaux in
;tants. Vous pourrez suggérer aux 
tmunes de passer, pour des sommes 
tiques, des contrats de surveillance, 
e de petits entretiens, avec des per� 
1es pri•'r.."s intCrressêes. Les rense:i• 
nents )collectés par ces observa
s loc:n,,,_ :,eront mis à la dispcsltion 
réseau départemental défim precè• 
,ment. 

IJ.5 - L'iuformatiou du public 

bonne information du public ne 
: qu 'accroitre sa sècurité quand il fré
ntc la montagne. Tous les moyens 
formation existants, vfsltes guidées, 
:;,sitions, monta�es audiovisuels, 
$, causeries, dêpltants, flashes téle'-
5. sont à employer simultanément et 
;urremment. 
'important est de définir dans. chaque 
la cible et le contenu du message. 
.t l'affaire des grandes associations 
ager-s de la momagne_ (CAP, Asse-
on des sentiers de grande randonnêe, 
::Ml ou des associations plus spécia!i
œl!es que l'ANENA (Association 

on ale âe l'étude.de la neige et des a va* 
hes). 
n -effort plus précis est à faire en di
on des professionnels de la mon
e et de leur association, gui.des de 
,: montagne, a,;compagnateurs de 
ennc montagne, moniteurs de ski, 
:urssecouriste.�. 

L'Etat et les collectivités. locates ne <loi 
vent pas laisser se développer des habi
tatsou des activités économiques dans les 
secteurs exposés gravement aux risques 
spécifiques de montagne et doivent être 
attentifs à toutes les formes d'aménage
ment de l'espace au regard de leurs conse. 
quences. H en va de la réputation acquise 
par la France dans l a  maîtrise des ris
quesseco�rs la spécifiques à la montagne, 
Un accident grave, en ternissant cette cé
putatïon, aurait inévitablement des ré--
percussîonSa importantes sur le dévelop
pement du tourisme en montagne, sec
teur vital pour les régions intèressées, 
alors que la France s'apprête à accueillir 
lcsjeuxOlympiquesen 1 992, 

Cette réputation a pu être acquise 
grâce, notamment, à la permanence du 
Service nat.10-nal de restauration des ter
rains en montagne et  des di visions spécia
lisêes du CEMAGREF. Leur mission 
originelle était de corriger <:ertaîns dê.'ié
quiiîbres physïques îndocœu.rs de risques 
sur l'habitat traditionnel et les vallées 
avales. Cette mission a étê progre.ssive
mentélargie a d'autres missions au fur et 
à mesu!e de l'èvo\ution des enjeux écono
miques et de la demande publique de sê
curité. Cette évoluûon, qui est conforme 
à la mission de prévenir le risque, est na
turelle et souhaitable dans la mesure où 
elle permet de valoriser pleinement les 
com_pétences techniques ainsi que la 
con!laissanœ du terrain e� des pherio
mènes qui l'affectent acquises par la pra.
tîque. 

Nous VOl.\S demandons de vous ap
puyer làrgetnent sur ces services, dans les 
dèpartement.s où 11s existent, pour 
exercer les responsabilités de l'Etat, pté--
cédemment rappelées. 

Enfin nous vous rappelons que les dls� 
positions dcla toi n� &7 ··· 565 du 22jnillet 
1987 (c), relative a l'organisation de 1a sé
curité civile à la protection de 1a. forêt 
contre l'incendie et à l a  prêvention des 
risques majeurs, vont entraîner à court 
terme une ré-Organisation des nOTllbreux 
teites existants, notamment en matière 
de secours en montagne. D'id là, les dis. 
pos.itions d e  l a  circula ire 
1272/INT/PCfJOdu 21 août 1958 restetl 
en ,• igueur, les principes fondamentau 
n'ayant pas varié : la responsabilité d 
l'organisation et de la  distribution des seM 
cours appartient toujours au maire 
confonnement à l'article L. 1 3 1  - 2, 6° du 
Code des communes renforcé par ta juris
prudence. Dans le cadre des plans d'ur
gence ou de celui du plan ORSEC, lès 
préfets commissaires de la République 
exécutent des tâches opérationnelles 
pour le compte de la coUectivîté bénéfi
ciaire. Ces principes sont c<>nfortés par 
les dispositions financiéres énoncées à 
l'article 13 de la loi du 22jutllet 1987 pré� 
citée. 

Toutefois, vous devrez faire connaitre 
qu'en cc domaine, le ministre de l'im.ê
rïeur, a déclaré;lors du vote de la loi, qu'il 
n'était pas dans les intentions du gouver• 
nement de demander aux communes le 
remboursement des dépenses ex.posées 
par l'Etat pour leur compte .au titre des 
frais de secours. 

Le direc/eur de 1.n Sécurilé civile. 
Jean - PmdPROUST 

Le directeur de l'Espace rural 
et de la hlrèt 

Pierre COULBOIS 
Le directeur de l'Arcliilecture 

et de l'Urbanisme 
Claude ROBERT 

Pour le ministre di!-lègué 
chnrgè des C ollec 1ll'ités locales 

Le di'recteurdu Cabbutt 
C/aµ_de BERNET 

Le délégué aux: Rfsquesmaje-urs 
Thierry CH AM BO LLE 

Note du «Monllem" 
\c} «Tex1es officiel&» du 31 iuillet i'3B7 (p. 41 el mfifi.. 
cat\1 publié le 11  septembre 1987 \p. 8). 

Sit tion de la concurrence dans le secteur de l'entretien 
et de l réparation des cycles, cyclo)noteurs et motocycles 

ECISION N•SJ.ll,54 DU CONSEIL DE LA CONCURRENCE 
(BOCCRF DU IJ JANVIER 1988) NOR, ECOC88IOO0IS 

Note du Moniie : celle dècision ne concerne pas, bien évidemmem, les ent1·eprùes ou 
syndicals pro/ess nnels abonnés au Monileur. Mais if nous t1 semblé très un1e de porter à 
leur connaissance , raisonnemenl du conseN de la èbncurrmice de,•m11 un tel ptobl-ême. 

Leconseilde!acon urrence, 
Vu la saisine de commission de la 

concurreuœ par le I inislre d'Etat, mi
nistre de l'Economie, s Finances et de 
la Privatisationdu:23 ' mbre 1986; 

J. Constat<d m 
La Fédération natîonale <l mmerœ et 
de la réparation du cycle et motocycle 
(FNCRM)est la plus impor nte organi
sation professionnelle du sec r. 

. . . . . .  . . .  . 
Le secteur d'activité corn end en

viron 8 500 entreprises, dont 4 sont 
affiliées aux syndicats rcgrou ' au s.ein 
dela FNCRM. 

Par un engagement de \utt.e con l'in
flation eu date du 17 mars 1986, la "bertê 
de détenninatfon des talifs d'entrct et 
de réparation a été.'rendue à ce sect r à 
compter du 1 .. juillet 1986, 

A la suite de ta signature de cet enga e 
ment de lutte contre l'inflation, le pr 
dent de la FNCRM a adresse le 19 ma s 
1986 aux présidents dC.partementaux u 
lettre précisant notamment : 

«A partir du l«juillet 198-6,en applica
tion des dispositions de l'engagement de 
lutte contre l'inflation n" 86· 168 du 
17 marS 19!!6, que j'ai négocié avec les 
pouvoirs publics, nos entreprises pour
ront déterminer leurs tarifs sous leur res
ponsabilité dans le cadre {pour reprendre 
la formule consacrée) des objectifs dé,. 
finis par le gouvernement,, 

. '{(ü�� :.��W i�dt�id�ene· Pri� .<â ·r�p;;_ 
eu ter à vos adhérents)" était joînteâcette 
lettre et en reproduisait les termes_;) 
. .  ' . . . . .  " . .  . .  . . . . .  " .  

Le 1 6  juin 1986, un compte rendu 
d'une assemblée générale eiltraordinaire 
de la FNCRM, tenue le 9 juin 19tl6 à 
Pa.ris, a été diffusé. Il était accompagné 
d'un schéma de calcul du taux horaire de 
réparation. 

Ce schêma comporte une page inti
tulée (<heures vendues» qui presente une 
méthode<le calcul intêgrant des élt!ments . 
chiffrés, présentés oomme ne variant 
«guère)) d'une entreprise à l'autre, et 
ab'outissant à proposer aux professîon* 
nels l'application d'un m:oefficient des 
heures productivesn de 1,525 {rapport 
heures achetéesfheures vendues), 

Le calcul dece coefficient se fonde no
tamment sur la prise eo compte d'un 
nombre forfaitaîre ,rheures d'absence 
des salariés (quatre jours annuels de stage 
et 1rnlt jours annuels de maladie par em* 
ployê) et sur l'affirmation selon laquelle 
l'ouvrier r(perd largement 20 % de son 
temps à l'ateiien). 

En annexe au schéma figure une page 
intitull!e ((Tarïf horaire de main•d·-œuvre 
en Europel1, sm laquelle sont présentés 
des tarifs: plus Clevés que ceux pratïqués 
en France avant le I'"' juinet 1986. 

De plus, au cours de rassemblée géné
rale extraordinaire du 9 juin 1986, l'atr 
plicatïon d'une marge de 20 à 25 % au 
prix de revient de l'heure de maîn
d'œuvrc a été préconisée, ainsi qu'en font 

foi les éléments recueillis par l'adminis
tration auprès de plusieurs profession• 
nels. 

L 'enquhe conduite par· i•;d�i�Îs·t;a. 
tion en octobre 1986 et concernant 910 
entreprises du secteur réparties dans 
5! dèpartemems a rèvèlé que les tarifs 
pratiquès pour les ttrnX boralres. par les 
réparateurs de motocycles et de cycles 
avaient augmeutê entrejuî1Jet et octobre 
l986. En ce qui concerne la rêparation 
de$ motocvc1es. ces hausses éiabiissaient 
à 35 %- datls le Centre et le Sud-Est de la 
France, 40 % dans l'Ouest, 50 % dans la 
règion parisienne et la Normandie. 
Quant à œlle des cycles et cyclomoteurs, 
les hausses moyennes pratiquêes ont 
variê de 20 a 35 % selon les 7.ones ci
dessus dézrites, Il ressortit êgalement de 
cette _étudi; que dans l'échantillon exa
miné, la proportion des professionnels 
syndîqués ayant augmenté leurs tarifs w 

supérieure (92 % ) à la proportion des 
professionnels non syndiqués ayant pro
cédé a une relte augmentation (78 'Vi, ), 

JI. - A la lumière deJ constatatùms 
qui précidmt, le çonffil de la c<1ncllf't'en«. 
. . . .  , . . . . . . . . . . . . . . . .  , . .  ' . . . . .  . 

Considérant qu� lè fait, pour la 
fNCRM, d'avoir menê un ensemble 
d'actions., notamment sous forme de let� 
res et de circulaires aux prèsidents ·des 
ndicats départementaux, avec ins:tnJc. 

on de les diffuser auprès des adhérents. 
lncitant. les professionnels a aug. 

oter leurs tarifs horaires de réparation 
et d'entretien, constitue en l'espèce une 
pr tîque concertée qui a pu avoir pour 
e t de restreindre le jeu de fa concur• 
rcn 
. . . .  . . . . . . . . . . .  , . .  

C rn:;idi:raot qu'au cas particulier, te 
faît our la FNCRM d'avoir diITusé un 
sché a de calcul du urnx horaire 
con)p rtant des éléme�ts chiffrés, qui pa
raisse t ainsi,s'imposer à toutes les entre
prises, lors même qu'ils pourraient va
rier d' e entreprise a l'autre., va au-delà 
d'une si ple aide à la gestion et constitue 
une pra ·que concertée qui a eu en l'es. 
pke p0 effet de restreindre iejeu de la 
concune ce en favorisant la hausse artl• 
5cielle de rix : 

Consîd nt qu'il ressortit del'lnstruc
tion que I pplîcation d'une marge de 
20 % a 25 !) au prix de revient de J'heu.re 
de main-d' vre a èté prëconlsèe. 

Dkide : 

Art 1�•. - L pratiques relevees à l'en
contre de la · érnt.ion nationale du 
commerce et de réparation du çyde et 
du mo1:ocycle to bent sous le coup des 
dispositions de I' icle 50 de l'ordon
nance n• 45-1483 30 jui.n 1945, sans 
pou,•oir bénéfider es dispositions de 
l'article 5l du même te. 

Art. 2, - Il e.t innigé 
sanction pécuniaire de 
(100 000 FJ. 

ia FNCRM une 
nt milîe francs 




